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 Statut 
Norme française homologuée par décision du Directeur Général d'AFNOR le 20 janvier 2004 pour prendre effet le 20 mars 2004. Remplace la 
norme homologuée NF P18-201, de mai 1993 et ses amendements A1, de janvier 1999 et A2, de janvier 2001.  
  
 Correspondances 
A la date de publication du présent document, il existe un projet du CEN/TC 104 traitant du même sujet (ENV 13670).  
  
 Analyse 
Le présent document définit les conditions d'exécution des ouvrages en béton et en béton armé de granulats courants justiciables des règles de 
conception et de calcul aux états-limites (Règles BAEL) ou de celles de normes NF-DTU particulières faisant référence au présent document. Il fixe 
les contrôles techniques minimaux qui incombent à l'entreprise.  
  
 Descripteurs 
Thésaurus International Technique : bâtiment, structure en béton, béton, constituant, béton prêt à l'emploi, caractéristique, résistance mécanique, 
fabrication, armature, acier, mise en place, contrôle, dimension, tolérance de dimension, état de surface, conditions d'exécution, cahier des 
charges.  
  
 Modifications 
Par rapport aux documents remplacés, mise en cohérence avec la norme NF EN 206-1 et ses annexes nationales.  
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